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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1073-2011, 26 octobre 2011
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1)

Mesures destinées à atténuer les effets de la crise
financière à l’égard de régimes de retraite visés
par la Loi
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
concernant les mesures destinées à atténuer les effets
de la crise financière à l’égard de régimes de retraite
visés par la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite (L.R.Q., c. R-15.1), le gouvernement peut, par
règlement et aux conditions qu’il fixe, soustraire à
l’application de la totalité ou d’une partie de la présente
loi tout régime ou toute catégorie de régime de retraite
qu’il désigne en raison, notamment, de ses caractéristi-
ques particulières ou de la complexité de la loi eu égard
au nombre de participants qu’il comporte et prescrire les
règles particulières qui lui sont applicables;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, un tel règlement peut, s’il en dispose ainsi, rétroagir
à une date antérieure à celle de son entrée en vigueur,
mais non antérieure au 31 décembre de la deuxième
année qui précède celle où il a été publié à la Gazette
officielle du Québec en application de l’article 8 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement concernant les
mesures destinées à atténuer les effets de la crise financière
à l’égard de régimes de retraite visés par la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite, annexé au présent
décret, a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 22 décembre 2010, avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
concernant les mesures destinées à atténuer les effets de
la crise financière à l’égard de régimes de retraite visés
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite,
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement
concernant les mesures destinées à
atténuer les effets de la crise financière
à l’égard de régimes de retraite visés par
la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.; 2011, c. 8, a. 1)

1. L’article 2 du Règlement concernant les mesures
destinées à atténuer les effets de la crise financière à
l’égard de régimes de retraite visés par la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite (c. R-15.1, r. 4) est
modifié dans la version anglaise par le remplacement, à
leur première occurrence dans le paragraphe 2°, des
mots « technical actuarial deficiency » par les mots
« improvement unfunded actuarial liability ».

2. L’article 7 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de la description de
l’élément « C » par la suivante :

« « C » représente l’excédent du total de la cotisation
patronale versée depuis la date de la dernière évaluation
actuarielle et du montant de toute lettre de crédit fournie
depuis cette date en application de l’article 42.1 de la Loi
mentionné au paragraphe 3° de l’article 4 sur la cotisation
patronale qui aurait été déterminée lors de la dernière éva-
luation actuarielle si le montant visé au sous-paragraphe b
du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 39 de la
Loi mentionné au paragraphe 3° de l’article 4 avait été
égal à celui déterminé conformément au paragraphe 1°
de l’article 21 augmenté des cotisations d’équilibre spé-
ciales exigibles depuis la date de la dernière évaluation
actuarielle. ».
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3. L’article 24 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le premier alinéa, de la description
de l’élément « C » par la suivante :

« « C » représente l’excédent de la cotisation patronale
versée depuis la date de la dernière évaluation actua-
rielle sur la cotisation patronale qui aurait été déterminée
lors de la dernière évaluation actuarielle si le montant
visé au sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 39 de la Loi mentionné au paragraphe 3°
de l’article 4 avait été égal à celui déterminé conformé-
ment au paragraphe 1° de l’article 21 augmenté des
cotisations d’équilibre spéciales exigibles depuis la date
de la dernière évaluation actuarielle. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec. Toutefois, il a effet depuis le
31 décembre 2008.
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Gouvernement du Québec

Décret 1085-2011, 26 octobre 2011
Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01)

Capacité maximale de production visée dans
un programme d’achat d’électricité produite
par cogénération à base de biomasse
forestière résiduelle

CONCERNANT le Règlement sur la capacité maximale
de production visée dans un programme d’achat d’élec-
tricité produite par cogénération à base de biomasse
forestière résiduelle

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74.3 de la Loi sur
la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), le distributeur
d’électricité peut, dans le cadre d’un programme d’achat
d’électricité provenant d’une source d’énergie renouvela-
ble dont les modalités ont été approuvées par la Régie,
acheter, notamment d’un producteur, sans être tenu à la
procédure d’appel d’offres, de l’électricité produite à
partir d’une installation dont la capacité maximale de
production est fixée par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2.3° du pre-
mier alinéa de l’article 112 de cette loi, le gouvernement
peut déterminer par règlement la capacité maximale de
production visée à l’article 74.3 pouvant varier selon les
sources d’énergie renouvelable ou en fonction des caté-
gories de clients ou de producteurs qu’il prévoit;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur la capacité maximale de production
visée dans un programme d’achat d’électricité par
cogénération à base de biomasse forestière résiduelle a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 1er juin 2011 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Ressources naturelles et de
la Faune :

QUE le Règlement sur la capacité maximale visée
dans un programme d’achat d’électricité produite par
cogénération à base de biomasse forestière résiduelle,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement sur la capacité maximale de
production visée dans un programme
d’achat d’électricité produite
par cogénération à la biomasse
forestière résiduelle
Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01, a. 74.3 et 112, 1er al., par. 2.3)

1. La capacité maximale admissible d’une centrale de
cogénération à la biomasse forestière résiduelle d’un
producteur qui participe à un programme d’achat du
distributeur d’électricité doit être égale ou inférieure à
50 MW.

Pour l’application du présent article, on entend par
biomasse forestière résiduelle, les écorces, les sciures,
les rabotures, les éboutures, les copeaux, les retailles,
les produits du bois compressé, les boues primaires,
secondaires et de désencrage, les liqueurs de cuisson de
fabriques de pâtes et papiers ainsi que les bois issus des
travaux sylvicoles ou issus de l’exploitation en forêt,
tels les troncs, les branches, les houppiers, les tronçons
courts, les rémanents, les bois de rebut visés à l’article 94
de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et les bois
destinés aux sites d’enfouissement du Québec ou en
provenant, ainsi que les résidus de fibre de bois, papiers
et cartons rejetés par les centres de tri et destinés à
l’enfouissement.
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